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Aussac-vadalle le 


Monsieur Patrick BERTHAULT


Conseiller Général


Mairie du Maine de Boixe


16230 MAINE de BOIXE

Objet :
Traversée dans le bourg de Ravaud
Monsieur le Conseiller Général,

J'appelle votre attention sur le projet de la traversée de la RD40 dans le bourg de Ravaud. Les services du Conseil Général de la Charente, la DDE subdivision d'Aigre, le Syndicat du Pays du Ruffecois et moi-même avons déjà participé à plusieurs réunions de faisabilité. Il en ressort que l'effacement des réseaux pris en charge par la commission départementale s'intègre dans cet aménagement. Concernant l'aménagement paysager, nous avons confié cette tâche au Syndicat du Pays du Ruffecois. Concernant l'aménagement de la chaussée et des abords, la DDE subdivision d'Aigre nous a fait part de son incapacité à traiter cette étude dans des délais raisonnables compte tenu de sa charge de travail à venir.
Votre prédécesseur, Monsieur Jacky BERTRAND,  nous a informé que les services du Conseil Général réaliseraient cette étude compte tenu du caractère départemental de la voie concernée.
Je vous rappelle que cette voie de circulation est un axe important et que la réalisation d'un aménagement de sécurité est une priorité pour tous les usagers.

Je vous remercie de prendre en compte cette demande et de ne pas retarder ce projet au regard de la nécessaire amélioration de la sécurité qui en découle.

Je vous remercie de l'attention que vous porterez à ma demande et dans l'attente d'une réponse que j'espère favorable, je vous prie de recevoir, Monsieur le Conseiller Général, l'expression de mes sincères salutations.


Le Maire,


Gérard LIOT
�EMBED Unknown���
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